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NOTE POUR MONSIEDR 1LE CHEF DU
SERVICE DES AFFATRES INDIGENES

DROITS D*AUTEURS
RADIO USUNBURA.

I.- Ne ser=ait-il pas préférable de solli-

citer & la SABAM un accord séparé pour le Ruande-Urundi..

2.~ Je note que sur base de cet accord

radio Usumbura payera & raison de ) heures d'éuission par
Jour une somme de 333.062,50 Fr par an. Or il est prévu
une somme de 50.000 fr

Jo=- I1 est & prévoir une somme de S.030 Fr

par en pour “"public adress". Il est prévu une somme glo-
bale de 43.000 F.

Usumbura,le I8 janvier I960,
le Journaliste~Chef de Rédmction
Ad joint,

P.H. Ven Molle.




